
Les ASBL luxembourgeoises sont-elles soumises aux
conventions collectives de travail ?

Réponse courte

Une ASBL luxembourgeoise est soumise à une convention collective de travail déclarée d'obligation générale

si son activité principale correspond au secteur d'application de cette convention. La forme juridique (ASBL)

n'exempte pas l'employeur de cette obligation.

L'application s'impose automatiquement dès que l'activité exercée et les catégories professionnelles des salariés

correspondent au périmètre défini par la convention collective. L'ASBL doit alors respecter intégralement toutes les

dispositions conventionnelles (salaires, durée du travail, congés, classifications) sans possibilité de dérogation

défavorable aux salariés.

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions administratives et à des actions en rappel de salaire de la

part des salariés lésés.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit qui règle les relations et conditions de travail entre

employeurs et salariés d'un secteur, d'une branche ou d'une profession spécifique. Elle est conclue entre

organisations syndicales de salariés et organisations d'employeurs. Lorsqu'une convention collective est déclarée

d'obligation générale par règlement grand-ducal, elle devient applicable à l'ensemble des employeurs et salariés

du secteur concerné, quelle que soit leur forme juridique (société commerciale, ASBL, fondation, etc.).

Questions fréquentes

Comment savoir si ma convention collective s'applique à mon ASBL ?

L'applicabilité dépend de deux critères : l'activité principale de votre ASBL doit correspondre au champ d'application sectoriel de la
convention (selon le code NACE), et vos salariés doivent appartenir aux catégories professionnelles visées. Consultez les conventions
d'obligation générale sur le site de l'ITM pour vérifier.

Que doit faire une ASBL pour se conformer à une convention collective obligatoire ?

L'ASBL doit appliquer intégralement toutes les dispositions : grilles salariales, durées du travail, congés, primes obligatoires, adapter les
contrats de travail et afficher la convention dans ses locaux. Elle doit aussi informer tous les salariés de l'existence et du contenu de la
convention applicable.

Quels sont les risques si une ASBL n'applique pas la convention collective obligatoire ?

Le non-respect expose l'ASBL à des contrôles de l'ITM, des sanctions administratives et des actions judiciaires des salariés pour obtenir
des rappels de salaire et le paiement des avantages conventionnels dus. L'ASBL ne peut pas refuser l'application une fois les critères
d'applicabilité remplis.
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Une ASBL luxembourgeoise doit-elle appliquer les conventions collectives de travail ?

Oui, une ASBL luxembourgeoise est soumise à une convention collective de travail déclarée d'obligation générale si son activité
principale correspond au secteur d'application de cette convention. La forme juridique ASBL n'exempte pas l'employeur de cette
obligation légale.

Conditions d’exercice

L'applicabilité d'une convention collective d'obligation générale à une ASBL repose sur des critères objectifs :

Critère sectoriel : L'activité principale de l'ASBL doit correspondre au champ d'application professionnel de la

convention collective. La classification s'effectue selon la nomenclature NACE et la nature réelle de l'activité exercée

(exemple : secteur social et d'aide et de soins, nettoyage, assurances, horeca).

Critère professionnel : Les salariés doivent appartenir aux catégories professionnelles visées par la convention

collective.

Déclaration d'obligation générale : La convention collective doit avoir été déclarée d'obligation générale par

règlement grand-ducal conformément à l'article L.164-8 du Code du travail.

Une fois ces conditions remplies, l'ASBL ne peut pas refuser l'application de la convention collective, même si elle

n'est pas membre d'une organisation d'employeurs signataire. L'obligation s'impose automatiquement par la loi.

Modalités pratiques

Identification de l'applicabilité

L'ASBL doit suivre une démarche méthodique pour déterminer ses obligations :

1. Identifier son activité principale selon le code NACE et la description réelle de ses prestations

2. Consulter les conventions collectives d'obligation générale publiées sur le site de l'ITM (Inspection du

travail et des mines)

3. Analyser le champ d'application précis de chaque convention sectorielle pertinente

4. Vérifier les catégories professionnelles concernées parmi ses salariés

Mise en conformité

Lorsqu'une convention collective s'applique, l'ASBL doit :

Appliquer les grilles salariales et classifications professionnelles prévues

Respecter les durées du travail, repos et congés conventionnels

Intégrer les primes et avantages obligatoires (13e mois, primes de nuit, indemnités)

Adapter les contrats de travail aux dispositions conventionnelles

Informer tous les salariés de l'existence et du contenu de la convention applicable
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Affichage et information

La convention collective doit être portée à la connaissance des salariés par affichage dans les locaux de travail. Sur

demande, l'employeur doit fournir le texte par email ou sur support papier.

Pratiques et recommandations

Veille juridique régulière

Les conventions collectives évoluent régulièrement. Il est recommandé de :

Consulter périodiquement le site de l'ITM pour les nouvelles conventions et avenants déclarés d'obligation

générale

S'abonner aux publications du Mémorial (Journal officiel)

Participer aux formations RH spécialisées sur le droit du travail luxembourgeois

Consultation préventive

En cas de doute sur l'applicabilité d'une convention collective :

Contacter l'ITM pour obtenir une clarification officielle

Consulter un conseiller juridique spécialisé en droit du travail

Se rapprocher des organisations patronales du secteur concerné

Documentation et traçabilité

L'ASBL a intérêt à :

Conserver une analyse écrite de l'applicabilité des conventions collectives à son activité

Documenter les décisions prises en matière de classification des salariés

Archiver tous les textes conventionnels applicables avec leurs avenants successifs

Dialogue social

Si l'ASBL dispose d'une délégation du personnel, celle-ci doit être consultée et informée sur l'application des

conventions collectives.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025)
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Article L.161-2 : Définition de la convention collective de travail

Article L.162-5 : Dépôt, publicité et information des salariés

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions collectives

Article L.164-8 : Procédure de déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal

Article L.010-1 : Dispositions d'ordre public applicables à tous les salariés au Luxembourg (incluant les

conventions collectives d'obligation générale)

Autres textes

Loi du 7 août 2023 sur les associations sans but lucratif et les fondations

Règlements grand-ducaux portant déclaration d'obligation générale des conventions collectives sectorielles

Les conventions collectives d'obligation générale sont publiées au Mémorial et disponibles sur legilux.lu et itm.lu.

Le statut d'ASBL n'exempte aucunement l'employeur de ses obligations en matière de conventions collectives. L'application se fait

sur une base sectorielle et non sur la forme juridique. Le non-respect d'une convention collective obligatoire expose l'ASBL à des

contrôles de l'ITM, des sanctions administratives et à des actions judiciaires des salariés pour obtenir le paiement des sommes

dues (rappels de salaire, primes, avantages conventionnels).

La complexité du système conventionnel luxembourgeois, avec ses nombreuses conventions sectorielles et leurs avenants

successifs, justifie un accompagnement juridique spécialisé pour garantir la conformité totale de l'ASBL.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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